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LFRE DATEE DU 17 AOLT 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION 
PERMANENTE De LA JAMABIRIYA ARABE LIBYENNE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATl(3NS UNIES 

Noue n’aurions pas r&ondu i la lettre datée du 13 août 1987 (publiée sous la 
cote S/19038) que ~US a adressée le représentant du rebelle Habré, si cette lettre 
ne contenait des falsifications qu’il importe de corciqet. Par respect pour VOI~S 
et par respect pour nous-Ames , nous na nous abaisserons pas au niveau 
d~avilirsament et de d/qradation dont thiqnent les expressions utilidcs par Ie 
reprhsentant de Rabré, qui sont en elles-mhes des preuves suffisantes du ienrs 
d’idh et de valeurs qu’il reprhnte et qui sont indiqnes d’un représentant 
8upt8q dfa &Wgq8r4sa$ion de6 N6tia UnierP. #ouo llgus ho~necons & souliqn+r les 
Points 6u~v8l%t6 a 

-13. L’sffttastion~ -&ln- l* iwtr dstk-du 7 so6t 3387 Que- vous 0 ~adreSs&e la 
rebelle Wabti, 6elom laqwlle la Janrhitiya Otait sur le point d’attaquer le Tchwl, 
n'est rien d'autre qu’un umsowe et un misérable stratahe pour juetif ier 
l~mreeoion perpkt/e sur notre frontih &îdionale internationale. 

2. t’inventton du prbtendu problkre de frontihe entre lr Libye et le Tchad 
et 8on utillorrtion 9011)9 prétexte pour aqrreear la Libye n*aîUera pas ceux qui 
tentent da cacher la vhitable nature du problbae du Tchad, laquelle se r&sume 
eswntiellsmnt en la fdce55itb d’iliafner la présence militaire imp&rislirte 4u 
Tchad et d’assurer une vhitable rbconciliatian nationale entre las diverses 
factione tchdiennea, afin d~cuvrir la voie a la atabilitd et b la paix dans ce 
paY8 et de créer les conditions concritee voulues pour que le Tchad noue de8 
relations de cocphtian avec sea voisins. 

3. 11 est devenu &Vident pour la communauté internationale que le Tchad va 
être ttanoforfa6, du fait de l’appui militaire, politique et financier qu’il reçott 
de8 Etats î~rialistee, en une baee d’aqresaion contre la Libye et une zone de 
tension qui constitue une menace pour l’ensemble de la réqion. Nul besoin de 
souligner gue toute initiative frnp&ialiste lanc6e & partir de la base d’wreftsfon 
du Tchad coïncide avec des actes de provocation sur notre frontihre provenant 
d’autres 8ource6. Nous ne nensons pas que ce fait vous échame. Les diriaeants de 
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N’Djamena et leurs partisans sont donc responsables de la menace qui p&se sur la 
paix et la sécurité dans cette réqion et dans le monde, avec tous les danqers que 
cela comporte. 

4. ta JaAtahiriya, tout en exerçant son droit de léqitime défense 
conEormément aux instruments internationaux , exhorte le Conseil de skurit6 b 
assumer pleinement ses responsabilités pour ce qui est du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. 

lettre coesw document du Conse 
Je vous serais obliqé de bien vouloir taire distribuer le texte de la prdsente 

il de eécur ité. 

Le Charqé d’affaires Par inthrim, 

(Siqné) Rajab A. AZZARODR 
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